
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 
 
Séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles tenue le mardi 27 mars 2012 à 19 h 30 à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue 
Beauchamp, Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES 
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Nadine Blais, Paule 
Fortier, Estelle Labelle, Lise Landry, Danielle Laramée, Karine Lefrançois, Lucie 
Ouellette, Guylaine Richer, Johanne Roy, MM. Michel Arcand, Pierre Bertrand, 
Denis Claude Blais, Normand Chalifoux, Claude Girard, Gilbert Guérette, Louis 
Kemp, Daniel Legault, Michel Phaneuf et Richard Tremblay, tous commissaires, 
ainsi que Mmes Corinne Payne et Elisa Rietzschel, commissaires-parents. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Jonathan Desjardins 
Mallette, secr. gén. et dir. serv. aff. corp. et comm., Mmes Marie-France Boyer, dir. 
gén. adj., Nathalie Joannette, dir. gén. adj., MM. Richard Chaurest, dir. gén. adj., 
Dominique Robert, dir. gén. adj., MM. Denis Gallant, dir. serv. tech. inf. et Denis 
Riopel, dir. serv. ress. mat.  
 
Mme Sandra East, MM. Jean Deschênes et Benoît Gagnon ont prévenu de leur 
absence. 
 
 
OUVERTURE 
 
Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Paule 
Fortier, présidente. 
 
Il est 19 h 30. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CC-120327-3672 
 
Il est proposé par M. Louis Kemp 
 

D’ADOPTER tel quel le procès-verbal de la séance du 28 février 2012. 
 
Adopté 
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Mme Joanne Bertrand, présidente du Syndicat de l’enseignement de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles (SESMI), interpelle le conseil des commissaires 
relativement à la généralisation de l’enseignement de l’anglais intensif et ses 
impacts. 
 
M. Martin Lauzon, président du Syndicat de l’enseignement secondaire des 
Basses-Laurentides (SESBL), interpelle le conseil des commissaires relativement 
à la généralisation de l’enseignement de l’anglais intensif et ses impacts. 
 



Mmes Johanne Beaulieu, Estelle Labelle et Lucie Ouellette occupent leur siège à 
19 h 45. 
 
 
M. Michel Melançon, parent d’un élève fréquentant la CSSMI, interpelle le conseil 
des commissaires relativement à l’accès pour les élèves TED au projet ski-planche 
en étude à l’école secondaire Jean-Jacques-Rousseau.  
 
M. François Paquet, citoyen résidant sur le territoire de la CSSMI, questionne le 
respect du Code d’éthique et de déontologie applicable aux commissaires dans la 
mesure où un commissaire adhère à un parti politique prônant l’abolition des 
commissions scolaires. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CC-120327-3673 
 
M. Claude Girard, commissaire, demande d’inscrire le sujet : « Relation avec les 
médias » au point 13.3.1 de l’ordre du jour; 
 
M. Denis Claude Blais, commissaire, demande d’inscrire le sujet : « Achat 
d’ordinateurs portables dans le cadre de la mesure 50680 L’école 2.0 : La classe 
branchée » au point 5. de l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par M. Michel Arcand 
 

D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que modifié, lequel comprend les 
sujets suivants en plus des points statutaires : 
 
2.2. Suivi; 
5. Achat d’ordinateurs portables dans le cadre de la mesure 50680 

L’école 2.0 : La classe branchée; 
6. Travaux dans nos établissements : 

6.1. Enlèvement de flocage d'amiante à l'école des Moissons 
(Pavillon Mgr Conrad-Chaumont) - Adjudication de contrat – 
adoption;  

6.2. Réfection de la cour de l’école Alpha - Adjudication de contrat – 
adoption; 

7. Association de promotion et d’éducation en logement - Appui – 
adoption; 

8. Règlement de litige; (huis clos) 
9. Probation d’un hors cadre – adoption; (huis clos) 
11.2.1 Rapport du comité de parents du 1er mars 2012; 
11.3.1 Relation avec les médias;  
11.4.1 Construction des deux nouvelles écoles primaires; 

 
DE PERMETTRE à la présidente d’intervertir l’ordre des sujets, selon son 
bon jugement. 

 
Adopté 
 
 
ACHAT D’ORDINATEURS PORTABLES DANS LE CADRE DE LA MESURE 
50680 L’ÉCOLE 2.0 : LA CLASSE BRANCHÉE  
Résolution no CC-120327-3674 
 
ATTENDU la mesure 50680 L’école 2.0 : La classe branchée du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) visant l’acquisition d’équipements 
technologiques pour permettre aux commissions scolaires de doter leurs écoles 
primaires et secondaires de tableaux blancs numériques (TBI); 
 
 



ATTENDU que cette mesure permet également, pour la 1re année de la mesure 
50680, à la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (CSSMI) de faire 
l’achat d’environ 300 ordinateurs portables destinés aux enseignants afin de 
rendre leur enseignement interactif; 
 
ATTENDU qu’afin de bénéficier de cette mesure, le MELS oblige la CSSMI de 
procéder à l’achat des ordinateurs portables par le biais du Centre de services 
partagés du Québec (CSPQ); 
 
ATTENDU le mandat donné à la Direction générale en vertu de la résolution 
no CC-111213-3621; 
 
ATTENDU l’article 7.3.4 de la Politique d’approvisionnement de biens et de 
services (RM-01) permettant à la CSSMI de se joindre à un regroupement d’achat 
de biens et de services; 
 
ATTENDU le résultat de l’appel d’offres public no 999-104-743 du CSPQ; 
 
ATTENDU le respect de la Politique d’approvisionnement de biens et de services 
(RM-01); 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
Il est proposé par M. Denis Claude Blais 
 

D’AUTORISER la Direction générale d’effectuer l’achat des ordinateurs 
portables visés par la mesure 50680 L’école 2.0 : La classe branchée, le 
tout, conformément aux termes et conditions prévus à l’appel d’offres public 
no 999-104-743 du Centre de services partagés du Québec. 

 
Adopté 
 
 
ENLÈVEMENT DE FLOCAGE D’AMIANTE À L’ÉCOLE DES MOISSONS 
(PAVILLON MGR CONRAD-CHAUMONT) – ADJUDICATION DE CONTRAT  
Résolution no CC-120327-3675 
 
ATTENDU les travaux approuvés dans le cadre de la mesure 50620 « Maintien 
des bâtiments » (sous-mesure 50622 – Résorption du déficit d’entretien) (rés. 
no CC-110628-3518); 
 
ATTENDU l’appel d’offres public no 190AO1032 pour le choix de l’entrepreneur 
général concernant les travaux d’enlèvement de flocage d’amiante à l’école des 
Moissons (Pavillon Mgr Conrad-Chaumont); 
 
ATTENDU le résultat de l’appel d’offres public; 
 
ATTENDU la recommandation de Jean-Marc Coursol architecte; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
Il est proposé par Mme Karine Lefrançois 
 

D’ADJUGER le contrat d’exécution des travaux d’enlèvement de flocage 
d’amiante à l’école des Moissons (Pavillon Mgr Conrad-Chaumont), à 
l’entrepreneur général 7558589 Canada inc. pour la somme de 283 985 $, 
toutes taxes exclues, à titre de plus bas soumissionnaire conforme; 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des ressources matérielles à signer 
un bon de commande initiant le processus; 
 
 



D’AUTORISER la présidente et le directeur général à signer tout document 
devant donner effet aux présentes. 

 
Adopté 
 
 
RÉFECTION DE LA COUR DE L’ÉCOLE ALPHA – ADJUDICATION DE 
CONTRAT  
Résolution no CC-120327-3676 
 
ATTENDU les travaux approuvés dans le cadre de la mesure 50620 « Maintien 
des bâtiments » (sous-mesure 50622 – Résorption du déficit d’entretien) (rés. 
no CC-110628-3518); 
 
ATTENDU l’appel d’offres public no 190AO1007 pour le choix de l’entrepreneur 
général concernant les travaux de réfection de la cour de l’école Alpha; 
 
ATTENDU le résultat de l’appel d’offres public; 
 
ATTENDU la recommandation de Leroux, Beaudoin, Hurens & Associés inc.; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
Il est proposé par Mme Guylaine Richer 
 

D’ADJUGER le contrat d’exécution des travaux de réfection de la cour de 
l’école Alpha, à l’entrepreneur général Constructions Anor (1992) inc. pour 
la somme de 578 105,50 $, toutes taxes exclues, à titre de plus bas 
soumissionnaire conforme; 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des ressources matérielles à signer 
un bon de commande initiant le processus; 
 
D’AUTORISER la présidente et le directeur général à signer tout document 
devant donner effet aux présentes. 

 
Adopté 
 
 
ASSOCIATION DE PROMOTION ET D’ÉDUCATION EN LOGEMENT – APPUI 
 
Ce point est reporté. 
 
 
HUIS CLOS  
RÈGLEMENT DE LITIGE 
PROBATION D’UN HORS CADRE 
Résolution no CC-120327-3677 
 
Il est proposé par Mme Danielle Laramée 
 

DE SIÉGER temporairement à huis clos. 
 
Adopté 
 
Il est 20 h 20. 
 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
Résolution no CC-120327-3678 
 
Il est proposé par M. Gilbert Guérette 



DE SIÉGER en séance publique. 
 
Adopté 
 
Il est 21 h. 
 
 
PROBATION D’UN HORS CADRE 
Résolution no CC-120327-3679 
 
ATTENDU la résolution no CC-100427-3245 du conseil des commissaires quant à 
la nomination de madame Nathalie Joannette au poste de directrice générale 
adjointe, nomination soumise à une période de probation d’une année; 
 
ATTENDU l’évaluation positive du directeur général à l’issue de la démarche de 
probation; 
 
ATTENDU que la période de probation a été complétée à la satisfaction du Comité 
de sélection; 
 
Il est proposé par Mme Corinne Payne 
 

DE CONFIRMER dans un poste régulier de hors cadre (HC1) la directrice 
générale adjointe madame Nathalie Joannette. 

 
Adopté 
 
 
RÈGLEMENT DE LITIGE 
Résolution no CC-120327-3680 
 
ATTENDU la résolution no CC-030909-1643 à l’effet d’adjuger le contrat de 
construction de l’école secondaire de Blainville à l’entrepreneur général Cosoltec 
Inc.;  
 
ATTENDU la requête introductive d’instance en Cour supérieure de Cosoltec Inc. 
(dossier no 700-17-004163-076);  
 
ATTENDU la défense de la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles à 
la requête introductive d’instance (dossier no 700-17-004163-076); 
 
ATTENDU la conférence de règlement à l’amiable qui s’est tenue au palais de 
justice de Saint-Jérôme le 29 février 2012; 
 
ATTENDU l’entente conditionnelle conclue entre les parties; 
 
ATTENDU la recommandation des procureurs de la Commission scolaire; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
Il est proposé par Mme Danielle Laramée 
 

D'AUTORISER la présidente et le directeur général à conclure un 
règlement hors cour sur les bases de l’offre finale de l’entrepreneur lors de 
la séance de conférence de règlement à l’amiable avec l’entrepreneur 
général Cosoltec Inc., le tout, en obtenant une quittance complète et finale; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 653. 

 
Adopté 
 
 



RELATION AVEC LES MÉDIAS 
 
Le point a été abordé. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CC-120327-3681 
 
Il est proposé par Mme Elisa Rietzschel 
 

DE LEVER la séance. 
 
Il est 22 h 15. 
 
 
 
 

Paule Fortier, présidente 
 
 
 
 

Jonathan Desjardins Mallette, secrétaire général 


